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2014 DPA 1067 Approbation des modalités de passation d’un avenant N° 2 au marché de 

prestations intellectuelles pour l’aménagement en bureaux des plateaux du bâtiment T8 au 

121, avenue de France (13e), N° 20121210012001. 

 

M. Jacques BAUDRIER, rapporteur 
 

--------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2511-1 et suivants ; 

 

Vu la délibération 2010 DU 61 en date des 10 et 11 mai 2010, approuvant le protocole d’échange 

foncier entre la Ville de Paris et Neximmo 51 permettant à la Ville de Paris de devenir propriétaire 

de l’immeuble à construire T8 au niveau du 115-121, avenue de France (13e) ; 

 

Vu la délibération 2011 DILT 1 des 28, 29 et 30 mars 2011, désignant la direction de l’immobilier, 

de la logistique et des transports comme conducteur de l’élaboration du programme et assistant à la 

maîtrise d’ouvrage, afin d’accueillir dans cet immeuble les services centraux de la direction de 

l’urbanisme et de la direction de la voirie et des déplacements à l’horizon 2014 ; 

 

Vu la délibération 2012 DAJ 11 en date 19 et 20 juin 2012 par laquelle le Conseil de Paris  a 

approuvé les modalités de passation du marché de prestations intellectuelles pour l’aménagement en 

bureaux des plateaux du bâtiment T8 au 121, avenue de France (13e) ; 

 

Vu le projet de délibération en date 2 décembre 2014 par lequel Mme la Maire de Paris demande 

l’autorisation de signer un avenant n° 2 au marché de prestations intellectuelles attribué au 

groupement constitué par JACOBS France et Bléas&Leroy Architectes ; 

 

Vu l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres en date du 25 novembre 2014 ;  

 

Sur le rapport présenté par M. Jacques BAUDRIER, au nom de la 5e Commission, 

 

 

 

 



Délibère : 

 

 

Article 1 : Mme la Maire de Paris est autorisée à signer un avenant n°2 de prestations intellectuelles 

attribué au groupement constitué par JACOBS France et Bléas&Leroy Architectes représenté par 

son Directeur Général M. Edouard Pagano, ayant pour objet de porter le montant du marché n° 

20121210012001 à 962 228,51 € HT soit 1 152 791,85 € TTC valeur mars 2012 (mois M0), 

avenant dont le texte est joint au présent projet de délibération.  

 

Article 2 : La dépense correspondante sera imputée au chapitre 23, article 2313, rubrique 020, du 

budget d’investissement de la Ville de Paris, exercices 2015 et ultérieurs, sous réserve des 

décisions de financement. 

 


